
 LES QUESTIONS RELATIVES À LA 
PROTECTION DES DONNÉES 
Quand contacter le Data Protection Team
Le Data Protection Team est responsable de la protection des données de l'entreprise. Les sujets ayant un lien avec la protection des données 
nécessitent l'implication de Data Protection Team, soit en amont, soit immédiatement. Cela résulte de dispositions légales ou de nos règles 
internes de protection des données. L'implication de Data Protection Team permet de garantir un traitement conforme à la protection des don-
nées des données personnelles de nos employés, partenaires commerciaux, locataires et tiers. En outre, diverses documentations relatives à la 
protection des données doivent être établies et conservées, et des informations doivent être mises à la disposition des personnes concernées 
en fonction des thèmes abordés. 

Merci de nous contacter dès que tu es en contact avec l'un des sujets suivants :

CHECKLIST

Exercice des droits des personnes concernées, comme par ex. : 
■	 Demandes d'accès, de suppression ou de rectification de données à caractère personnel
■	 Questions et plaintes concernant le traitement des données

Les violations de la protection des données (suspectées ou constatées), telles que :
■	 Envoi/réception d'un courriel contenant des données sensibles ou personnelles à/en tant que faux destinataire
■	 Partage de fichiers ou de dossiers contenant des données sensibles ou personnelles avec/auprès de  
 personnes non autorisées
■	 Réponse à un courriel d'hameçonnage avec divulgation d'informations personnelles (p. ex. mots de passe)
■	 Perte/trouvaille de documents ou de supports de données contenant des données (potentiellement) confidentielles

Installation et exploitation d'équipements de caméras pour Implenia ou nos clients, comme par ex. :
■	 Caméras vidéo pour le contrôle d'accès ou la sécurité des chantiers de construction
■	 Webcams pour l'observation et la documentation de l'avancement des travaux
■	 Caméras pour la surveillance d'installations techniques

Utilisation des drones : À des fins de marketing ou autres applications

Acquisition de nouveaux logiciels ou extension de solutions existantes, comme par ex. :
■	 Lancement de projets (informatiques) internes qui traitent des données personnelles (de collaborateurs,  
 de partenaires commerciaux, de locataires)
■	 Notamment lors de l'achat de logiciels d'IA ou de produits qui collectent des données biométriques  
 (comme les empreintes digitales)

Mise en place de nouveaux processus internes ou adaptation de processus existants impliquant  
le traitement de données à caractère personnel

Conclusion de contrats de services, notamment dans le domaine informatique, qui impliquent directement ou par 
consultation le traitement de données à caractère personnel (telles que noms, adresses électroniques, dates de  
naissance, fonctions de collaborateurs, partenaires commerciaux, locataires ou tiers)

Création d'un nouveau site web pour le projet
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Data Protection TeamMerci beaucoup pour ton aide ! Nous nous réjouissons de ta prise de contact.


